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ARTICLE 12

Rédiger ainsi l’alinéa 3 :

« a) Après le mot : « ans », sont insérés les mots : « et trente-trois jours » ; ».
 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement permet de lutter contre la concentration dans le domaine des médias, et de 
renforcer le pouvoir de contrôle de l'Arcom.

 

 

 


